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Camarades, 

Le gouvernement fédéral poursuit ses attaques contre le monde du travail en général et les Services 
Publics en particulier avec : 

- En première ligne : Les Entreprises Publiques Autonomes (Chemin de fer, Poste, Proximus, …) 

- En seconde ligne : La Fonction Publique traditionnelle et ce au travers de gel de dotations, restrictions 
budgétaires, tentative de mise en place d’un service minimum ( dans les transports et la justice 
notamment ), suppression du statut de fonctionnaire ( qui est une garantie d’indépendance vis-à-vis du 
monde politique ), harmonisation à la baisse des régimes de pensions et des soins de santé, etc. 

Toutes ces mesures ayant pour seul et unique but de capter les finances publiques et celles de la sécurité 
sociale au profit de grands groupes privés de la banque, des assurances et industriels. 

Pour contrer cela, il est grand temps que la FGTB et la CGSP reclarifient quel doit être le périmètre de 
l’intérêt commun à confier au Service Public sans tenir compte des prés carrés et intérêts sectoriels. 

Pour se faire, il est indispensable de faire vivre la démocratie interne, que chaque militants et affiliés 
s’expriment dans les assemblées générales.  

Il est primordial que chaque délégués et permanents informent et organisent sans cesse le débat interne 
et que chaque décision prise soit respectée par l’ensemble de nos membres.  

Car ENSEMBLE ON EST PLUS FORTS ! 

 

 

        Joël THÔNE 

Secrétaire Régional Intersectoriel 



2017, année de tous les dangers  

Le service garanti sera le dossier 2017 pour tous les cheminots. En effet, le gouvernement veut 

s’attaquer à la cohésion des travailleurs. L’instauration d’un service minimum est un préalable au 

démantèlement de la sécurité sociale, des pensions, des barèmes, des primes et autres facilités en 

tout genre. La CGSP cheminots Liège rappelle à ses membres que la continuité concerne les services 

essentiels à la vie comme la sécurité et les secours. Le service garanti dans notre entreprise ne rentre 

pas dans les services essentiels. L’ambition du gouvernement est de mettre fin aux droits des 

travailleurs! 

En parallèle, trois autres dossiers viendront sur la table l’inaptitude professionnelle, les pensions et les 

mutations. 

Le gouvernement MR-NVA continue sa volonté de déstructuration de notre entreprise. Sa première 

arme est le sous financement. Par-là, Il veut démontrer que nous sommes dans l’incapacité de faire 

notre travail pour ainsi privatiser. Les cheminots ne sont certainement pas dupes, ils ont compris que 

ce gouvernement ne veut plus du service public et encore moins de conditions de travail acceptables 

(salaire, soins de santé de qualité, une pension convenable….) 2017 sera l’année de tous les dangers 

car l’accord de gouvernement n’en a pas fini avec les mesures anti-cheminots. Nous serons là pour 

défendre nos droits. 

Pour ta bonne information, tu trouveras les coordonnées des délégués qui te représentent dans  les 

instances paritaires (PPT et CPR). Il t’est ainsi aisé de faire part des problèmes que tu rencontres au 

quotidien. N’hésite donc pas à prendre contact avec lui. 

Quant aux élections sociales, elles seront organisées en 2018. Les valeurs de la CGSP sont la défense 

des valeurs d’égalité, de justice sociale, d’équité au travail, de solidarité et d’intérêt général dans une 

société émancipatrice. Refusons cette société individualiste, égoïste, arriviste. 

Si tu veux t’investir dans notre organisation syndicale, nous te proposerons les formations, 

l’encadrement pour devenir  délégué. Au terme de cet investissement, tu auras les armes pour devenir 

candidat aux élections sociales. Dès lors, si tu désires participer aux élections sociales afin de défendre 

le bien-être au travail (PPT) ou l’organisation du travail (CPR). Nous t’invitons à prendre contact avec 

ton délégué et les permanents. 

Aujourd’hui plus que jamais, La CGSP Cheminots est l’organisation qui fait 
entendre votre voix ! 

Ensemble on est plus forts ! 
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Laurent BROCK 

Secrétaire Régional             
CGSP CHEMINOTS LIEGE 

Président de la CGSP de LIEGE 

Thierry MOERS 

      Secrétaire National 
 CGSP CHEMINOTS LIEGE 
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Le bien-être au travail 
 
 Il incombe à chaque travailleur de prendre soin, selon ses 
possibilités, de sa sécurité ainsi que de celle des autres 
personnes concernées 

 Les 7 domaines du bien-être 
 Le bien-être au travail est défini comme l’ensemble des    
facteurs relatifs aux conditions de travail dans lesquelles le 
travail est exécuté : 
 -  Sécurité du travail 
 -  Protection de la santé des travailleurs 
 -  Aspect psychosociaux du travail 
 -  Ergonomie 
 -  Hygiène du travail 
 -  Embellissement des lieux de travail 
 - Les mesures environnementales ayant une influence sur le  
 bien-être au travail  



 CGSPériodique n°13 │MAI 2017          Page 5  

Vos représentants INFRABEL 

Siège de travail Représentant Téléphone Mail 

I-TMS Magis Jean-Marc 0471 88 41 22 jeanmarcmagis@infrabel.be 

I-TMS Masset Bruno 0495 34 06 82 bruno.masset.no@infrabel.be 

I-ICT Cabello Ruiz Casimir 0478 96 24 51 casimir.cabelloruiz@infrabel.be 

I-ICT Sabel Jean-Paul 0478 96 28 20 jeanpaul.sabel@infrabel.be 

I-AM Area Secretin Pascal 0490 49 85 27 pascal.secretin@infrabel.be 

I-AM Area Franquinet Jerome 0475 67 59 52 jerome.franquinet@yahoo.fr 

I-AM Arr 41 Cuffaro Gimi 0497 34 27 46 gimi.cuffaro@infrabel.be 

I-AM Arr 41 Delhalle Robert 0477 45 02 60 robert.delhalle@skynet.be 

I-AM Arr 41 Blaise Cédric 0498 76 35 11 cedric.blaise@infrabel.be 

I-AM Arr 42 Cox Jean-Claude 0475 37 70 56 jeanclaude.cox@infrabel.be 

I-AM Arr 43 Franquinet Jerome 0475 67 59 52 jerome.franquinet@yahoo.fr 

Vos représentants SNCB 
Siège de travail Représentant Téléphone Mail 

Securail Godfroid Olivier 0477 47 73 81 olivier.godfroid@b-rail.be 

Securail Evrard Marylène 0475 72 46 18 marylene.evrard.no@b-rail.be 

Accompagnateurs Hedebouw Line 0497 48 42 66 line_hedebouw@yahoo.fr 

Gestion des 

opérations 
Thoumsin Cédric 0478 64 79 90 cedric.thoumsin@b-rail.be 

Gestion des 

opérations 

Deschuytener 

Annick 
0475 92 72 74 annick.deschuytener@b-rail.be 

Conducteurs de 

train 
Thiry Roger 0486 98 45 46 thiry.roger@teledisnet.be 

Conducteurs de 

train 
Debois Daniel 0473 99 77 27 fc346375@skynet.be 

Conducteurs de 

train 
Signorino Anthony 0497 10 49 14 Signorino-gelo_a@skynet.be 

Guichets Chambon Gregory 0493 53 21 70 gregory.chambon@b-rail.be 

Guichets Stramare David 0499 42 75 62 david.stramare@b-rail.be 

B-Stations Jourdan Michael 0477 25 70 94 michael.jourdan@b-rail.be 

Atelier Rasquin Eric 0499 37 23 26 eric.rasquin@b-rail.be 

Atelier Placlet Benoit 0497 13 03 39 benoit.placlet@b-rail.be 

Atelier Schyns Gaetan 0474 56 28 85 Gaetan.schyns@b-rail.be 

Atelier D’Assaro Giacomo 0476 60 34 07   

mailto:cedric.blaise@infranel.be
mailto:cedric.thoumsin@b-rail.be
mailto:cedric.thoumsin@b-rail.be
mailto:david
mailto:Michael.jourdan@b-rail.be
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L’organisation du travail 

Compétence de la commission et des comités paritaires CPR : 
- L’examen des propositions et réclamations du personnel relatives à 
l'organisation du travail et à l’amélioration de la production; 
- Rendre un avis sur toutes les questions d'organisation du travail, chaque fois 
qu’elles sont soumises par l’autorité régionale compétente, y compris les 
questions qui intéressent indirectement le personnel, à l’exception du bien-être 
au travail; 
- La possibilité de transmettre à la commission paritaire régionale compétente 
de HR Rail une demande d’examiner une question relative à la mobilité du 
personnel entre Infrabel, la SNCB, et HR Rail, et la réutilisation des membres 
du personnel disponibles. 
- La compétence d’examiner des questions de mobilité du personnel entre 
Infrabel, la SNCB, et HR Rail, ainsi que la réutilisation des membres du 
personnel disponibles. 
  Vos représentants 

Commission Paritaire HR-Rail Laurent Brock 0495 26 35 21 
laurent.brock@hr-rail.be 
laurent.brock@cgsp.be 

Comité Paritaire Infrabel Laurent Brock 0495 26 35 21 
laurent.brock@hr-rail.be 
laurent.brock@cgsp.be 

Comité Paritaire Infrabel Pascal Secretin 0490 49 85 27 pascal.secretin@infrabel.be 

Comité Paritaire SNCB Line Hedebouw 0497 48 42 66 line_hedebouw@yahoo.fr 

Comité Paritaire SNCB Thoumsin Cédric 0478 64 79 90 cedric.thoumsin@b-rail.be 

Comité Paritaire SNCB Thierry Moers 0477 97 37 93 
thierry.moers@hr-rail.be 
thierry.moers@cgsp.be 

mailto:laurent.brock@hr-rail.be
mailto:laurent.brock@cgsp.be
mailto:laurent.brock@hr-rail.be
mailto:laurent.brock@cgsp.be
mailto:pascal.secretin@infrabel.be
mailto:cedric.thoumsin@b-rail.be
mailto:thierry.moers@hr-rail.be
mailto:thierry.moers@cgsp.be


 

PERMANENTS   

THIERRY MOERS GSM. 0477/97.37.93.                  

thierry.moers@hr-rail.be ou thierry.moers@cgsp.be 

LAURENT BROCK GSM. 0495/26.35.21.                               

laurent.brock@hr-rail.be ou laurent.brock@cgsp.be 

PRÉSIDENT   

PASCAL SECRETIN GSM. 0490/49.85.27.                    

pascal.secretin@infrabel.be  

SECRÉTAIRE ADMINISTRATIVE  

SOPHIE BROCK sophie.brock@cgsp.be 

 

PERMANENCES  

LE MARDI DE 9H15 À 12H / DE 14H À 16H 

LE VENDREDI DE 9H15 À 12H 

RUE DE SERBIE 58 – 4000 LIÈGE  

TEL : 04/252.28.26. - FAX : 04/253.28.25 

 

 

 

 

CONTACTS 
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Parcours dans les camps nazis pour résister aujourd’hui  

L’exposition Plus jamais ça ! évoque le cheminement des déportés dans les camps nazis. Très vite, on réalise que 
l’interrompre est impossible. Guidé par la voix de l’acteur Pierre Arditi, le son, les images et les jeux de lumières, le 
visiteur est amené à découvrir des espaces qui explorent l’une des pages les plus sombres de notre histoire : la Seconde 
Guerre mondiale, la montée du nazisme, les camps de concentration et d’extermination, les témoignages et la survie 
après la captivité. 

À l’issue de cette visite intense et émouvante, chacun est confronté à la réalité actuelle et s’interroge : que faire et 
comment résister aujourd’hui ? 

Accessible en FR et NL 

Exposition permanente des Territoires de la Mémoire asbl 

RÉSERVATIONS 
Réservation obligatoire pour les groupes 

reservation@citemiroir.be | +32 (0)4 230 70 50 

HORAIRES 
Lundi au vendredi : de 9h à 16h (dernière entrée) 

Samedi et dimanche : de 10h à 16h (dernière entrée) 

Du 1er juillet au 31 août, du lundi au samedi de 10h à 16h (fermé le dimanche) 

Fermeture les jours fériés, le 2eme lundi de décembre et du 24 décembre au 1er janvier inclus. 

DURÉE 

75 min // 90 min avec animation (pour les groupes et sur demande uniquement) 

ÂGE 

A partir de 11 ans 

TARIFS 
3 € (- 26 ans/senior/carte Fed+/demandeur d’emploi/handicapé) - 5 € (adulte) – 1,25 € (Article 27) 

1 accompagnant gratuit / groupe de 15 personnes. 

Entrée gratuite pour les membres des Territoires de la Mémoire asbl, les possesseurs d'une carte Région wallonne, Carte Prof, 

Educpass ou Leraren Kaart et le 1er dimanche de chaque mois. 

WWW.CGSP-L IEGE.BE  

mailto:reservation@citemiroir.be

